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La déconstruction de la Muraille a offert à La 
Balise l’opportunité de réévaluer son mode de 
fonctionnement et d’étendre son champ d’action. 
Après six années d’investissement dans le quartier 
Saint-Jacques, l’année 2023 a marqué une phase 
d’expérimentation pour explorer de nouvelles 
implantations dans deux autres quartiers, tout en 
maintenant un lien avec la cité proche de l’école 
d’art. La Balise a ainsi mené des actions dans le 
quartier de la Gauthière (un retour aux origines du 
projet) et dans celui des Vergnes. 
Des ateliers nomades ont été organisés au cœur 
de ces deux nouveaux territoires, permettant 
de rencontrer les habitant·es et les acteur·rices 
locaux. Ces nouvelles ambitions ont conduit à une 
réflexion sur un nouvel ancrage. L’expérience de 
gestion de l’appartement de la Muraille, nous a 
permis de nous rendre compte de nos limites, et 
tripler ce dispositif dans trois quartiers différents 
n’aurait pas été possible. 
Cette prise de conscience nous a orienté vers un 
nouveau mode d’ancrage : la caravane, comme lieu 
d’intervention mobile.  

La fin d’année 2023 a été marquée par l’acquisition 
d’une caravane, qui incarne désormais le nouveau 
visage de La Balise. Véritable outil d’ateliers 
nomades, cette caravane a été pensée comme 

un espace modulable et itinérant, capable de 
se transformer en fonction des besoins et des 
contextes. Son caractère multifonctionnel et sa 
capacité à s’adapter aux activités variées de La 
Balise, en font un vecteur essentiel de la démarche 
de création et de médiation culturelle dans 
l’espace public. En tant qu’outil mobile, elle permet 
d’occuper des lieux variés tout en transformant 
ces espaces en zones d’échange, de création et 
de convivialité, ce qui favorise l’engagement des 
habitant·es et des passant·es. 

Pour préparer la caravane à ses nouvelles 
fonctions, un workshop a été organisé à 
destination des étudiant·es de l’ÉSACM, en 
collaboration avec l’artiste Claire GONCALVES. Ce 
workshop a permis aux étudiant·es de participer 
activement à la rénovation complète du véhicule. 
Au cours des travaux, des problèmes d’infiltration 
d’eau ainsi que des défaillances dans le système 
électrique ont été décelés, ce qui nous a conduit 
à un démontage complet de la structure. En 
décembre 2024, un second workshop, animé une 
fois de plus par Claire, a été organisé pour finaliser 
l’aménagement de la caravane. Cet atelier a permis 
de rendre la caravane pleinement fonctionnelle et 
prête à être utilisée dès 2025. 

LES ACTIONS MENÉES 
PAR LA BALISE
LA BALISE
La Balise propose désormais aux étudiant·es 
de l’école une série de formations axées sur 
la transmission, la médiation culturelle et 
la co-création. Ces modules permettent aux 
étudiant·es de développer des compétences 
essentielles pour interagir avec différents 
publics, transmettre leurs savoirs, et co-
construire des projets artistiques en lien avec 
des partenaires extérieurs. 

Ces formations, basées sur une approche 
pédagogique participative, intègrent des 
exercices pratiques conçus pour confronter les 
élèves à des situations réelles de médiation et 
de transmission. Dans le cadre de ces ateliers, 
ils·elles explorent des méthodes pour partager 
leurs démarches artistiques et sensibiliser le 
public à leurs créations, tout en intégrant des 
enjeux sociaux et culturels contemporains. 

Après avoir consolidé leurs compétences 
théoriques et pratiques à travers ces exercices, 
les étudiant·es sont ensuite amené·es à 
participer à des expériences sur le terrain. 
Accompagné·es d’une coordinatrice dédiée, 
ils·elles mettent en pratique leurs acquis 
dans un contexte professionnel. Ce soutien 
personnalisé leur permet d’expérimenter de 
manière concrète la médiation artistique, 
d’adapter leurs outils aux réalités du terrain et 
de développer leur sens de la collaboration. 

AVEC LÉA BOUTTIER - LES VERGNES
Léa BOUTTIER a mené divers ateliers avec des 
enfants du quartier des Vergnes, en partenariat 
avec l’accueil de loisirs de Clermont-Ferrand, 
pour imaginer et créer un pays imaginaire en 
s’inspirant des formes présentes dans le parc 
du quartier. Ces ateliers, combinant peinture, 
sculpture et théâtre, ont impliqué des enfants 
de la petite section au CM2. Chaque groupe 
s’est inspiré des créations des précédents 
pour garantir une continuité artistique. Le 
projet a débuté par une journée parentalité le 
6 septembre 2023, où les participant·es ont 
récolté des formes du quartier, reproduites sur 
du tissu, servant à la fois d’auvent pour une 
table (cf projet 2022-2023) et de banque de 
formes. 

De septembre à octobre 2023, des ateliers ont 
été réalisés avec les maternelles de l’école 
Jules Verne, aboutissant à des peintures 
décoratives pour ce nouveau pays imaginaire. 
Pendant les vacances de la Toussaint, les 
enfants de l’accueil de loisir de l’école Romain 
Rolland ont créé des collages et des formes 
sculpturales. Ensuite, iels ont finalisé ces 
sculptures avec de la peinture. 

Entre décembre 2023 et janvier 2024, des 
ateliers avec les élémentaires de l’accueil de 
loisir de l’école Jules Verne ont permis de créer 
des accessoires de fête, avec l’intervention de 
l’artiste Jade BELHOCINE pour une initiation 
au théâtre. Le projet s’est achevé par une 
restitution le 24 janvier 2024 avec l’ensemble 
des participant·es, ainsi que leurs familles. 

AVEC JANNA ZHIRI - LA GAUTHIÈRE
Dans le cadre d’ateliers coordonnés par La 
Balise, Janna ZHIRI, artiste transdisciplinaire, 
est intervenue 15 heures auprès des sixièmes 
du collège de La Charme, en lien avec les cours 
d’arts plastiques. 
 Janna ZHIRI est artiste-chercheuse à l’ÉSACM 
depuis 2022. 

Durant ce cursus, Janna ZHIRI mène une 
réflexion autour de la mise en place d’ateliers 
avec le public scolaire, qui fusionnent créativité, 
humour et défis spécifiques de l’adolescence, 
tout en explorant les nouvelles technologies. 
Son approche artistique est diverse, allant 
du dessin à la performance, en passant par 
l’écriture de contes décalés. Elle intervient 
également dans des milieux scolaires et 
associatifs, considérant la pédagogie comme 
une extension naturelle de sa pratique 
artistique. Son expérience inclut des 
collaborations avec des structures sociales et 
de divertissement, ainsi que des projets avec 
des publics scolaires, notamment dans des 
milieux ruraux. 

Durant les ateliers proposés au collège de 
la Charme avec les sixièmes, Janna a pu 
expérimenter une méthode d’intervention sous 
forme de module. 
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Chacun de ces modules tourne autour d’un thème/
notion différent : 
- Romantisme et Néologisme 
- Oralité/Récit et Contes 
- Rumeurs et Polyphonie avec l’artiste Théo STORF 
- Manifestation social et de soi 
- Punchline et humour avec l’artiste Danaé 
SEIGNEUR
Ces ateliers ont permis d’aborder des enjeux 
sociaux contemporains tels que la communication 
inclusive et l’utilisation des réseaux sociaux, le 
tout sous une perspective artistique (dessin, 
peinture, écriture, vidéo, etc.) et dans un registre 
humoristique et poétique. 

Son objectif était de stimuler une technologie 
créative, empreinte d’irrationalité, d’empathie 
et d’émotion, tout en encourageant les élèves à 
s’engager de manière proactive face à la passivité 
souvent associée aux réseaux sociaux. 

Cette approche a non seulement enrichi les élèves 
de sixième, mais a également créé une base solide 
pour de futurs projets.

AVEC THÉO POULET - LA GAUTHIÈRE
En collaboration avec Clermont Auvergne 
Métropole, le bailleur social Assemblia, 
l’association Les Arts en Balade et le Musée 
d’Art Roger-Quillot, La Balise a lancé un appel à 
candidatures pour une résidence artistique de 
cinq semaines, destinée aux artistes locaux. Un 
jury composé d’Alexandre GAUCHARD, Christine 
BOUILLOC, Catherine GUÉRARD, Léa BOUTTIER 
et Amélie SOUNALET a sélectionné Théo POULET 
à l’issue des délibérations. L’artiste a ainsi pu 
occuper un appartement mis à disposition par 
Assemblia dans le quartier de la Gauthière. 

Au terme de cette résidence, l’artiste a eu 
l’opportunité d’exposer une oeuvre antérieure 
au sein du Musée d’Art Roger-Quillot (MARQ) et 
d’ouvrir son lieu de création au public lors du 
festival des Arts en Balade. 

Théo POULET, plasticien et membre actif des 
collectifs ZAOUM et La Brume, s’est immergé dans 
l’univers urbain du quartier de La Gauthière. À 
travers une pratique artistique pluridisciplinaire, 
alliant dessin, son, photographie, installation, 
écriture et radio, il explore les espaces marginaux 
de l’architecture et de l’urbanisme, dévoilant les 
récits invisibles qui habitent les lieux délaissés. 
Son travail questionne la mémoire des espaces 
et les transformations urbaines, en portant une 
attention particulière aux zones de transition. 
Il met en lumière les traces du temps, qu’elles 
soient humaines, végétales ou animales, et aborde 

le concept de « junkspace », non pas comme une 
critique, mais comme un terrain d’exploration 
fertile pour son approche archéologique du vivant. 

Son parcours au sein de collectifs lui a permis de 
développer une approche artistique nourrie par 
l’art brut, l’archéologie urbaine et un engagement 
social fort. Ses résidences collectives, notamment 
dans des structures éducatives ou de soins, ont 
enrichi sa pratique, en favorisant la co-création 
avec des artistes amateurs ou professionnels. 
Durant sa résidence, Théo POULEt a rencontré les 
différents acteur·ices et habitant·es du quartier. 
Il a également animé des ateliers en collaboration 
avec l’association Ma Chance Moi Aussi et la 
Mission Locale. À l’issue de ces échanges, il a 
créé un rumbs (carte de paroles liée au quartier 
de la Gauthière), ainsi qu’un podcast réalisé avec 
les jeunes de la Mission Locale, qui sera bientôt 
diffusé sur RadioCampus. 

AVEC CRISTINA CHAPPIER-POUMAILLOUX - LES 
VERGNES
Cristina CHAPPIER-POUMAILLOUX, étudiante 
en cinquième année, a réalisé une maquette 
participative dans le cadre de la Semaine des 
droits des femmes, organisée par la DDSU, dans 
le quartier des Vergnes. Lors de cette activité, 
chaque participant·e tirait au sort une image 
ou une représentation d’une femme, qu’il·elle 
devait ensuite modeler en terre. Les sculptures 
étaient ensuite disposées dans une maquette 
représentant une agora.

NUIT EUROPÉENNE DE L’IMAGE
La ville de Clermont-Ferrand a invité La Balise 
à la Nuit de l’Image Européenne pour animer un 
atelier. C’était la première fois que la caravane 
sortait de l’école, et également un premier atelier 
pour les étudiant·es ayant suivi le premier module 
de la formation EAC : Ismael PELTREAU, Andréa 
MALAPERT et Valentine DA CUNHA. Ensemble, 
ils·elles ont proposé un atelier de création 
d’images à travers la technique du cyanotype.

AVEC EMMA MERLET - LES VERGNES
En mai, Emma MERLET, jeune artiste diplômée 
de l’ÉSACM en 2023, est intervenue pendant 40 
heures à l’école Charles Perrault, située dans le 
quartier de la Gauthière, auprès d’une classe de 
CE2. Artiste engagée et militante, Emma MERLET 
pratique les arts imprimés. Durant ses ateliers, 
les élèves ont créé une édition en noir et fluo, en 
explorant différentes techniques telles que la 
gravure, la sérigraphie, la reliure et l’impression en 
négatif. 
Une restitution des projets a été organisée à 
l’Espace Nelson-Mandela, valorisant l’ensemble 

Projet avec 
l’EHPAD des 
Jardins de la 
Charmes

Accueil de loisirs « Verdoyante métropolis » 

Accueil École Charles-Perrault avec Emma MERLET



30 31

des interventions à l’école Charles-Perrault 
(ÉSACM, école d’architecture de Clermont-
Ferrand, la Jetée, etc.).

ACCUEIL DE LOISIRS
En juillet, l’école d’art s’est à nouveau transformée 
en centre de loisirs. Quatre étudiant·e·s et deux 
jeunes diplômé·e·s, Gahé DAUBIERCIES, Cristina 
CHAPPIER-POUMAILLOUX, Yixin DONG, Samy 
NAJMI, Axelle BERTHIN et Justine DOUARD, 
ont conçu et animé des ateliers de pratiques 
artistiques autour du thème « Verdoyante 
métropolis ». Pendant une semaine, 35 enfants 
et adolescent·e·s ont exploré différents 
médiums artistiques tels que l’écriture, l’image 
en mouvement, l’écoprint, le dessin, la teinture 
végétale, la sculpture et le moulage. 

Cette semaine a offert l’opportunité d’explorer 
différents environnements mêlant béton et 
verdure, mettant en lumière la cohabitation entre 
l’humain et la nature et la manière dont ces deux 
éléments s’articulent. Grâce à l’association du 
Jardin Rabanesse, située à proximité de l’école 
d’art, La Balise a pu organiser des ateliers sur 
place, afin de mieux répondre à notre thématique. 
Une journée au jardin Fais’Arts, à Chapdes-
Beaufort, a permis d’approfondir l’exploration. 
Quatre animateur·rices de la ville de Clermont-
Ferrand étaient également présent·s pour 
encadrer ces ateliers. Cette semaine a été un 
moment privilégié d’échange et de partages, 
tant entre étudiant·e·s, jeunes artistes et 
animateur·ice·s, qui ont pu mutualiser leurs 
compétences, que ce soit dans l’animation de 
groupe ou les techniques d’expérimentation 
plastique, qu’entre les adultes et les enfants/
adolescent·e·s. 

Pour certain·e·s étudiant·es ou jeunes artistes, 
c’était une première expérience avec un public 
aussi jeune, ce qui a ouvert de nombreuses 
perspectives sur le rôle de l’art dans les relations 
sociales et éducatives.

À L’EHPAD - LA GAUTHIÈRE
Gahé DAUBERCIES et Cristina CHAPIER-
POUMAILLOUX, jeunes artistes diplômé·es en juin 
2024, ont passé tout l’été à l’EHPAD Les Jardins de 
la Charme, situé dans le quartier de La Gauthière. 
En juillet, une période de rencontres et de 
recherches a permis aux artistes de se familiariser 
avec les résident·es de l’établissement. En août, 
plusieurs ateliers créatifs ont suivi. 

Le travail artistique de Gahé est profondément 
imprégné par une réflexion sensible sur les 
formes de vies humaines et leurs interactions 

avec leur environnement. À travers une attention 
particulière aux récits que l’humain·e construit, 
à la mémoire collective et aux traces laissées, 
ainsi qu’aux relations tissées avec les autres êtres 
vivants, Gahé cherche à explorer une manière de 
cohabiter avec un monde en pleine destruction. 
Iel tente de vivre, d’apprendre et de créer 
collectivement, tout en restant connecté·e à ce 
qui l’a précédé. 

De son côté, Cristina explore la notion 
d’espèce compagne, qui influence sa relation à 
l’environnement, à la fois intérieur et extérieur. 
La pandémie de Covid-19 a marqué un tournant 
dans ses recherches, le confinement et la solitude 
lui ayant permis de redécouvrir la subtilité des 
interactions entre les mondes végétal, animal, 
manufacturé et les restes. Son travail consiste à 
collecter des matières brutes, qu’elle manipule 
pour provoquer des expériences tactiles et 
visuelles. La synesthésie, un concept clé dans 
son processus créatif, devient une métaphore de 
l’union et de l’expérience sensorielle, révélant des 
formes émergentes où les frontières entre êtres et 
objets se dissolvent dans un dialogue organique. 

Ces ateliers ont donné naissance à des créations 
variées – écriture, sculpture, dessin – évoquant 
des souvenirs liés à la vie rurale ou aux 
relations tissées par les résident·es avec leur 
environnement. Un moment de partage autour de 
ces oeuvres est prévu à l’automne.

À L’EHPAD - LA GAUTHIÈRE 
Pendant une semaine, Janna ZHIRI est intervenue 
à l’EHPAD Les Jardins de la Charme ainsi que 
dans les locaux de l’association «Ma Chance 
Moi Aussi», deux établissements situés dans le 
quartier de la Gauthière. L’objectif de ces ateliers 
était de favoriser le lien entre deux générations 
opposées : des adolescent·es et des personnes en 
fin de vie. 
À travers les arts plastiques, Janna ZHIRI a 
exploré les expressions, qu’elles soient anciennes 
ou contemporaines, en mêlant des influences 
comme le rap actuel ou le patois auvergnat 
d’autrefois. 
Ensemble, les adolescent·es de l’association et 
les résident·es de l’EHPAD ont également créé un 
paysage commun, dessiné au crayon, une manière 
de tisser des liens tout en travaillant sur les 
stéréotypes et l’empathie. 

LES ACTIONS
AUPRÈS DES LYCÉES

ACTIONS EN FAVEUR DU RECRUTEMENT LOCAL 
DES ÉTUDIANT·ES

Pendant l’année 2023-2024, plusieurs 
interventions en lycées et salons étudiants ont eu 
lieu. 

La formation a été présentée au Lycée Blaise 
Pascal et au Lycée Fenelon à Clermont-Ferrand, 
ainsi qu’au Lycée Sainte-Thècle et au Lycée 
Hôtelier à Chamalières. Nous avons rencontré 
la classe prépa CPES-CAAP du Lycée Alain-
Fournier de Bourges dans le but de présenter 
également les particularités de notre école. Nous 
avons participé aux salons de l’orientation CAP 
SUP de Montluçon en novembre, au forum de 
l’Enseignement Sup à Moulins, et au Forum du 
Supérieur du Puy-en-Velay, en décembre. 

En janvier 2024, nous avons participé au salon 
Auversup à la Grande Halle, à Cournon, et avons 
été invité·es à cette occasion à participer à 
une table ronde sur les études en art et en 
architecture.  

Nos Journées Portes ouvertes se sont tenues 
les 9 et 10 février 2024, en proposant des visites 
de l’école par les équipes et les étudiant·es. 
Ces journées d’ouverture correspondaient à la 
semaine du Festival du Court Métrage. Il a donc 
été décidé de proposer aux visiteureuses une 
programmation de films étudiants, en écho à cet 
évènement.  La journée portes ouvertes du samedi 
10 février était coordonnée avec l’ensemble du 
site universitaire. 

LE PROGRAMME « ÉGALITE DES CHANCES » 
DE LA FONDATION D’ENTREPRISE CULTURE ET 
DIVERSITÉ

L’ÉSACM fait partie du programme « Égalité 
des chances en école d’art et de design » en 
partenariat avec les lycées Ambroise Brugière 
à Clermont-Ferrand et Emmanuel Chabrier à 
Yssingeaux. 

Le programme a débuté à l’automne 2023 par des 
réunions d’information dans les établissements 
auprès des élèves de Première et de Terminal. 
Les lycéen·nes d’Yssingeaux sont ensuite venu·es 
à l’école pour découvrir les ateliers, échanger 
avec les étudiant·es, avant de poursuivre par 

une visite de l’exposition au FRAC Auvergne 
autour de l’exposition le 21 novembre 2023. David 
BLASCO, artiste enseignant en ateliers/stages 
préparatoires à l’ESACM, a ensuite animé un 
workshop d’une matinée dans la classe d’arts 
plastiques du lycée, le 12 décembre 2023. 

Les élèves de Clermont-Ferrand ont quant à 
elles·eux visité l’école le 1er décembre 2023 puis 
suivi un atelier sur l’après-midi avec l’artiste 
Audrey GALAIS, enseignante en ateliers/stages 
préparatoires à l’ESACM. 

Sur dossier de candidature, 3 élèves de nos lycées 
partenaires ont été choisi·es pour faire le stage 
organisé par l’École Supérieure d’Art et de Design 
de Saint-Etienne au 11 au 17 février 2024. En 
amont du dépôt de dossiers, l’école a proposé 
des rendez-vous individuels en visioconférence 
aux candidat·es pour les aider dans le montage 
du dossier. Aurélie BRUHL, responsable des 
admissions, et Audrey GALAIS, enseignant au 
sein des ateliers et stages préparatoires de 
l’ÉSACM, se sont rendues en fin de semaine de 
stage à Saint-Etienne pour prendre part à des 
jurys blancs d’examen d’entrée afin de mettre 
les participants en situation et leur donner des 
conseils d’orientation. 

Lors de l’examen d’entrée de mai 2024, 5 
candidat·es avaient suivi le stage “Égalités de 
chances” de la Fondation et 4 sont à présent 
inscrit·es en 1re année à la rentrée 2024-2025. 

LES CORDÉES DE LA RÉUSSITE

Une cordée repose sur le partenariat entre une 
« tête de cordée » qui peut être un établissement 
d’enseignement supérieur (grandes écoles, 
universités, IUT, écoles de service public) et 
des collèges et lycées de la voie générale, 
technologique ou professionnelle).

Les cordées de la réussite visent à faire de 
l’accompagnement à l’orientation un réel levier 
d’égalité des chances. Destinées en priorité 
aux élèves scolarisés en éducation prioritaire 
ou en quartiers prioritaires politique de la 
ville (QPV), aux collégien·nes et lycéen·nes de 
zone rurale et isolée et aux élèves des lycées 
professionnels et technologiques. Elles ont pour 
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objectif de lutter contre l’autocensure, de susciter 
l’ambition scolaire des élèves par un continuum 
d’accompagnement de la classe de 4e au lycée et 
jusqu’à l’enseignement supérieur. 
Le partenariat entre l’établissement 
d’enseignement supérieur tête de cordée et le 
collège ou le lycée encordé se traduit par un 
ensemble d’actions d’accompagnement, mis en 
œuvre dans le collège ou le lycée encordé ou à 
l’extérieur de celui-ci. 
Dans ce cadre-là l’ÉSACM a mis en place des 
workshops de 5 à 10 jours menés par des artistes 
diplômé·es de l’école à savoir : 
- Nino SPANU avec les classes du parcours 
cinéma du collège du Pavin à Besse.
- Erika FOURNEL avec la section tapisserie du 
lycée Marie-Laurencin de Riom. 
Ces workshops ont donné lieu à un temps de 
restitution et de valorisation réparti sur les 23 et 
24 mai 2024, par la mise en place d’une exposition 
dans le Grand Atelier de l’ÉSACM avec l’accueil 
des élèves et des équipes des établissements. 
L’exposition s’est prolongée par une visite de 
l’ÉSACM, prise en charge par des étudiant·es 
de l’école ainsi qu’une visite de deux structures 
partenaires de l’ÉSACM, In Extenso et le FRAC 
Auvergne.
Le travail mené par Hervé BRÉHIER avec les élèves 
de la filière bac pro usinage du Lycée Charles-et-
Adrien-Dupuy du Puy-en-Velay a également été 
restitué à cette occasion.

Restitution du ravail mené par Hervé Bréhier avec les élèves de Bac Pro du lycée Charles-et-
Adrien-Dupuy.

Visite de l’école avec les élèves du lycée Marie-Laurencin. 
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Deux programmes de formation et 
d’accompagnement sont développés dans le 
cadre de la mission Vie professionnelle : les 
Réalités de l’art et Travailler dans le champ de la 
création.    

MISSION
VIE 

PROFES-
SION-
NELLE

Table ronde Art et écologie, 
programme Travailler dans
le champ de la création

LES RÉALITÉS
DE L’ART
Grâce à l’obtention d’une subvention de la région, 
l’ÉSACM a proposé durant l’année 2023-2024 
un programme enrichi des Réalités de l’art et 
mutualisé à l’ensemble du site universitaire. 
Le projet a été porté en partenariat avec le SUC et 
Clermont Auvergne Pepite.

• Introduction aux droits d’auteur·rices / 3 
modules de 2h 
Les droits d’auteur·rice concernent toutes 
les pratiques artistiques : ils permettent aux 
auteur·rices de décider des modes de diffusion et 
d’utilisation de leurs œuvres et d’être rémunéré·es 
en contrepartie de leur exploitation. En présentant 
le fonctionnement de ces droits, cet atelier a 
permis aux participant·es de mieux connaître et 
comprendre leurs droits et d’aller vers l’adoption 
de bonnes pratiques.  
Intervenante : Zoé HALLER, chargée de vie 
professionnelle, ÉSACM. 

• Introduction au régime social des artistes-
auteur·rices / 3 modules de 2h  
Dès qu’un·e artiste-auteur·rice souhaite 
obtenir des revenus de son travail de création 
(expositions, ventes d’œuvre, bourses de 
résidence, factures de droits d’auteur·rices, 
ventes sur internet, etc.) ou de la transmission 
de sa pratique (lectures, ateliers, interventions 
artistiques conférences, etc.), il est nécessaire de 
créer une entreprise individuelle et de déclarer 
ses revenus auprès de l’Urssaf des artistes-
auteur·rices. Intervenante : Zoé HALLER, chargée 
de vie professionnelle, ÉSACM. 

• La cour des trois coquins – accompagnement et 
résidences dans le secteur du spectacle vivant, 
vendredi 9 février – un après-midi  

Cet après-midi d’immersion à la Cour a permis 
aux étudiant·es de connaître ce lieu de création 
et d’accompagnement des compagnies 
professionnelles locales, d’en saisir les missions 
et le fonctionnement et d’assister aux restitutions 
de résidence de deux compagnies (Garance 
ALVES & Marie GEORGE et la compagnie Komusin) 
actuellement en résidence. Ces restitutions ont 
été suivies d’un temps d’échange avec les artistes.  
Intervenante : Cathy AUROY (coordinatrice 
artistique et culturelle) 

• Communiquer pour être programmé·e : tips pour 
les artistes émergent·es musicien·nes,
 lundi 12 février – une après-midi 

Se faire connaître, identifier les bons outils de 
communication, soigner sa direction artistique ou 
bien faire la promotion de son projet musical en 
vue de le diffuser en salle, en festival... tels sont 
les aspects qui ont été abordés lors de cet atelier 
à destination des musicien·nes émergent·es.  
Intervenante : Anaïs DEDIT, coordinatrice du 
réseau RPM (recherche en pédagogie musicale), 
programmatrice freelance et manageuse. 

•  La Diode – Visites et rencontres consacrées aux 
arts visuels 
mercredi 21 février – une après-midi 

Les Ateliers : L’association Les Ateliers propose 
des espaces individuels de travail aux artistes 
au sein de 3 plateaux fonctionnant sur la 
mutualisation d’outils, d’idées et de savoir-faire. 
Cette visite a été l’occasion de comprendre 
le fonctionnement de cette structure fondée, 
incarnée et administrée par et pour des artistes 
du territoire et d’ailleurs. Cette visite/rencontre 
a permis de présenter les modalités d’accès aux 
espaces de travail et d’échanger avec des artistes 
travaillant dans ces locaux au sujet de leur 
parcours et de leurs usages du lieu.  

Artistes en résidence : Artistes en résidence 
soutient la création contemporaine par la mise en 
place de résidences à destination d’artistes et de 
chercheur·ses en art contemporain. Elle œuvre 
pour la mobilité des artistes, la circulation des 
idées et la mise en commun des savoirs et savoir-
faire par le développement d’un vaste réseau de 
partenaires locaux, nationaux et internationaux. 
Cette rencontre a permis de présenter les 
différentes résidences proposées par Artistes 
en résidence, le fonctionnement des résidences 
artistiques dans leur ensemble et d’échanger avec 
des artiste accueilli·es par la structure. 
Intervenantes : Marjolaine TURPIN, Audrey GALAIS 
(artiste et membre des Ateliers) et Isabelle 
HENRION (commissaire d’exposition et co-
coordinatrice d’Artistes en résidence) 
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• Rencontre avec Auvergne-Rhône Alpes 
spectacle vivant - Accompagnement et aides à 
la création dans le spectacle vivant / Mercredi 6 
mars – un après-midi 

Auvergne-Rhône-Alpes Spectacle Vivant est un 
pôle d’accompagnement, d’échange, de veille 
et de ressource pour les professionnel·les du 
spectacle vivant de la région. Les différents 
évènements qu’elle propose sur l’ensemble 
du territoire régional cherchent à guider ces 
professionnel·les et à favoriser l’échange, la 
coopération et le partage entre tou·tes les acteurs 
et actrices des différentes filières du secteur.  
Intervenantes : Eglantine CHABASSEUR, 
responsable de la communication et Marie-
Laurence SAKAËL, chargée de mission 
accompagnement professionnel (Auvergne-Rhone 
Alpes spectacle vivant).  

• L’environnement administratif du spectacle 
vivant, mardi 12 mars - module de 2h 

 Cet atelier avait pour objectif de présenter de 
manière générale le paysage administratif du 
spectacle vivant, en détaillant le fonctionnement 
et les conditions d’accès au régime de 
l’intermittence du spectacle. Il a aussi permis de 
rendre compte de l’organisation professionnelle 
du secteur et des droits des travailleur·ses 
du spectacle (contrat, santé, formation, 
rémunération, etc.). 
Intervenant : Sébastien GUERRIER, musicien et 
représentant de la CGT Spectacle, membre du 
COREPS 

• Développer son projet artistique en coopérative, 
mardi 19 mars - un après-midi 

Développer son activité professionnelle artistique 
au sein d’une coopérative, c’est possible. Cela 
permet de rejoindre un réseau d’acteur·rices et de 
partager ses expériences, d’être accompagné·e 
individuellement, de participer à des projets 
collectifs et de choisir le statut de salariée·e en 
restant indépendant·e. 
Cet atelier a permis de présenter la Coopérative 
d’Activité et d’Emploi Appuy Culture basée à 
Clermont-Ferrand, qui regroupe près de 80 
artistes et porteur·ses de projets du champ 
culturel.  
Cet atelier a également été l’occasion d’échanger 
avec une artiste accompagnée par Appuy Culture : 
Salomé CIVADE, diplômée de l’ÉSACM et de 
l’École Européenne Supérieure d’Arts de Bretagne 
(Rennes), fondatrice de Multiples uniques, atelier 
de sérigraphie, situé à Clermont-Ferrand. 
Intervenantes : Paméla D’AUTHIER, Chargée 

de missions et d’accompagnement - Projets 
culturels, Coopérative d’activité et d’emploi 
(CAE) Appuy Culture. Salomé CIVADE, artiste et 
fondatrice de Multiples uniques. 

 • L’écosystème des arts visuels (acteur·rices, 
politiques et ressources), mardi 26 mars – une 
journée 

Quels sont les différents types d’acteur·rices 
du champ des arts visuels ? Quelles sont les 
compétences à acquérir et ensuite à mobiliser 
? Quels sont les outils et ressources existants 
pour faciliter l’insertion et le développement 
professionnels des jeunes artistes ? D’appel 
à projets ou d’appel d’offre dans le cadre d’un 
marché public ?  
Intervenantes : Camille TRIQUET, chargée 
d’information-ressource FRAAP (Fédération des 
réseaux et associations d’artistes plasticiennes 
et plasticiens). Marie TULOUP, fondatrice du 
Gyroscope, structure dédiée à la coordination et à 
l’accompagnement de projets artistiques.  

• L’art vidéo - à la lisière du cinéma et de l’art 
contemporain,  vendredi 3 mai – un module de 2h 

Quels interlocuteur·rices, quels financements et 
quels circuits de diffusion ?  
Intervenant·es : Nelly Girardeau, réalisatrice et 
enseignante en vidéo/cinéma à l’ESACM. Camille 
Varenne, artiste-vidéaste, réalisatrice de films 
documentaires et membre du comité de sélection 
international du Festival du Court Métrage de 
Clermont-Ferrand. Gabriel Soucheyre fondateur et 
directeur du festival Vidéoformes. 

• Documenter sa pratique dans les arts visuels, 
mardi 7 mai – un après-midi 

Cet atelier a détaillé les enjeux et les principes de 
constitution d’un portfolio et de la communication 
en lien avec une pratique artistique (prises de vue, 
mise en page du portfolio, écriture, légendes des 
œuvres, réseaux sociaux…) 

Intervenant·es : Katia PORRO est curatrice, 
critique d’art et traductrice américaine. 
Actuellement directrice d’In extenso – lieu d’art 
contemporain, elle a occupé divers postes dans 
des institutions et des galeries et a organisé 
des expositions en France et à l’étranger. Katia 
PORRO publie régulièrement des textes pour des 
institutions, des galeries et des revues (Revue 
02, Insert, KLIMA, Point contemporain, Journal of 
Modern Craft, etc.). 
Bruno SILVA est artiste. Il expose et réalise des 
résidences régulièrement en France et à l’étranger 

(Creux de l’Enfer, Thiers ; Violet art space, 
Anvers ; Flux Factory, New York ; FELT Gallery, 
Bergen, etc). Il co-coordonne plusieurs projets à 
Clermont-Ferrand comme l’association Artistes 
en résidence, le collectif Les ateliers ou le lieu 
d’exposition home alonE. 

• Découverte du pôle de pratique musicale imagO, 
mercredi 22 mai – un après-midi 

Cette visite a été l’occasion de découvrir le pôle 
imagO situé à Croix-de-Neyrat, dédié à la pratique 
et à la découverte musicale. Il est composé de 
4 studios équipés et d’un espace ressource 
modulable. Cette visite a aussi été l’occasion 
de présenter les autres équipements au service 
de la création et de la pratique musicale de la 
métropole clermontoise, comme :  
- Le pôle musique/image de Cébazat, dédié à la 
création, à l’expérimentation sur les nouvelles 
formes et canaux de diffusion associant musique 
et image, à la répétition, à la pré-production et au 
travail scénique. 
- Le studio MCN de la Maison de quartier de 
Croix-de-Neyrat qui permet aux musicien·nes 
d’enregistrer leurs créations (démos, maquettes, 
CDs...). Les musicien·nes bénéficient des conseils 
et du savoir-faire d’un technicien professionnel. 
Intervenante : Sophie CHANGEUX, cheffe de pôle 
musique/image à Clermont Auvergne Métropole. 

• Débuter une activité artistique, quelles 
démarches administratives entreprendre ? 
vendredi 7 juin – une matinée 

Cet atelier a permis aux étudiants de créer 
ensemble et de manière accompagnée leur statut 
professionnel, en commençant par la demande 
d’un numéro de SIRET, puis de les guider dans leur 
inscription à l’Urssaf Limousin, en évoquant la 
modulation des cotisations en début d’activité et 
le choix du statut. 
Intervenantes : Isabelle HENRION co-coordinatrice 
de l’association Artistes en résidence, s’intéresse 
aux conditions et contextes de la création. Elle 
s’engage dans diverses associations et collectifs 
pour le droit des artistes et la structuration du 
secteur des arts visuels.
Clélia BARTHELON est artiste plasticienne 
et membre du SNAP-CGT. Elle est également 
active au sein de l’association somme toute, à 
la fois atelier, lieu d’exposition, de résidences, 
de conférences et de réflexion sur le collectif. 
Anciennement coordinatrice des Arts en Balade, 
elle a accompagné des artistes dans leurs projets 
d’ateliers, d’expositions et de résidences.
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TRAVAILLER DANS 
LE CHAMP DE LA 
CRÉATION

Le cycle Travailler dans le champ de la création a 
pour objectif d’accompagner les travaileur·euses 
de l’art (artistes, technicien·nes, diffuseur·ses, 
médiateur·rice, etc.) et de proposer un espace de 
questionnement et de réflexion sur les modèles de 
production et de diffusion de l’art.  

Ce cycle est construit en partenariat par l’École 
Supérieure d’Art de Clermont Métropole, 
l’association Culture en danger 63 et le Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme. 

LES RENCONTRES ET LES TABLES RONDES

• Rencontre avec l’AFDAS et Pôle emploi scène 
et image : Formation et accompagnement 
professionnel à destination des artistes 
Mercredi 18 octobre – Théâtre du Lieu-Dit 

AC//RA (Art Contemporain en Auvergne Rhône-
Alpes) s’est associée à l’AFDAS (assurance 
formation qui gère l’ensemble de la formation 
professionnelle du secteur des arts et de la 
culture) et à Pôle emploi Scènes et Images 
(agence spécialisée dédiée à l’accompagnement 
des professionnel·les du spectacle et des arts 
visuels). Ensemble, ils proposent un cycle de 
rencontres sur la formation professionnelle et 
l’emploi dans les arts visuels à destination des 
artistes-auteur·rices et des lieux d’art. Cette 
rencontre a permis de : 
 – De présenter la législation et les dispositifs 
liés à la formation professionnelle des artistes-
auteur·rices 
 – De présenter l’accompagnement proposé aux 
artistes-auteur·rices par Pôle emploi Scènes et 
Images 
Intervenant·es : 
Michèle HEITZ, Conseillère Emploi Formation, 
AFDAS 
Marc PRÉVOST, Conseiller emploi, Pôle emploi 
Scènes et Images 

• Table ronde : Agir pour vivre de nos pratiques 
Mardi 24 octobre - Théâtre du Lieu-Dit 

Cette rencontre a été l’occasion d’un échange 
autour de l’actualité sociale, du fonctionnement 
de l’URSSAF, des pièges à éviter et du droit 

d’auteur avec l’application des droits existants, 
les nouveaux droits liés aux réseaux numériques 
et à l’intelligence artificielle. 
Intervenant·es : 
Pierre GARÇON, sculpteur et co-secrétaire du 
syndicat national des artistes plasticiens CGT (le 
SNAPcgt) 
Guillaume LANNEAU, Scénographe, graphiste 
et président de la Société des Auteurs des Art 
Visuels et de l’Image Fixe (La SAIF) 

• Table ronde : L’art au service de l’écologie  
Mercredi 11 octobre – Théâtre du Lieu-Dit 

Cette table ronde a été l’occasion d’explorer les 
liens entre engagement militant et engagement 
artistique et de se questionner sur ce que 
peut l’art pour la prise de conscience et la 
sensibilisation des publics à l’égard des enjeux 
écologiques.  
Cet engagement peut prendre la forme d’une 
démarche artistique tournée vers l’investigation 
et la mise au jour des dimensions économiques, 
sociales et politiques qui sous-tendent les 
questions écologiques. Cet engagement 
peut aussi se manifester dans une nouvelle 
appréhension de la « nature », qui ne serait 
non plus considérée comme le décor, le cadre 
spectaculaire de l’intervention de l’artiste, mais 
comme une partenaire et deviendrait, dès lors, le 
point de départ d’une nouvelle relation tissée avec 
le vivant.  
Intervenant·es : Annelise ARA – artiste peintre 
connue sous le nom Earthlightened et militante ; 
Antonin BERNE – artiste plasticien et paysagiste ; 
François DEHOUX – artiste plasticien  
Modération : Grégoire DELANOS – photographe 
plasticien, fondateur du studio La Hutte et  
militant 

• Table ronde : Quels impacts environnementaux 
de la production et de la diffusion de l’art ?  
Jeudi 25 janvier – Théâtre du Lieu-Dit  

Cette deuxième table ronde permettra d’analyser 
collectivement le coût environnemental de l’art 
et ce en considérant le cycle de vie d’une œuvre, 
depuis le processus de production et le choix des 
matériaux utilisés, en passant par la diffusion 

(transports, lieux et modes de diffusion) et 
jusqu’au stockage ou à l’éventuelle destruction 
des œuvres. Si on peut ici considérer les 
démarches artistiques à une échelle individuelle, 
il s’agit également d’examiner l’organisation 
du secteur artistique dans ses dimensions 
géographiques et économiques.  
Cette table ronde sera également l’occasion d’un 
partage d’outils et d’expériences visant à soutenir 
les initiatives de celles et ceux qui souhaitent agir 
pour faire advenir le changement.  
Intervenant·es : Isabelle HENRION – commissaire 
d’expositions et co-cordinatrice d’Artistes en 
résidence ; 
Diego LANDIVAR – enseignant-chercheur en 
Economie et Humanités Numériques, ESC 
Clermont Business School ; 
Kamel MAKHLOUFI – technicien au Fablab de 
l’ÉSACM  
Modération : Marie SERVE 

• Journée professionnelle : Intervention artistique 
auprès de personnes âgées  
Vendredi 8 mars) – Ehpad La Maison des Champs 
Fleuris

Cette journée a permis de présenter les multiples 
manières dont un projet artistique et culturel 
peut se déployer auprès de personnes âgées 
(développer une création collective, accompagner 
une pratique artistique amateure, aller à la 
rencontre d’une œuvre). Elle permet de rendre 
compte des enjeux associés au maintien d’un 
accès à l’art et la culture pour les personnes 
âgées, du fonctionnement des structures qui 
les accueillent et des dimensions à prendre en 
compte dans l’élaboration d’un projet.  
Intervenant·es :  
Olivia CHASTEL (Chargée de missions, 
interSTICES, projet Culture et Santé Auvergne-
Rhône-Alpes), professionnelles du secteur 
médicosocial, Baptiste LEGENDRE (Musicien), 
Carton Plein (collectif pluridisciplinaire : art, 
architecture, sociologie, etc.) 

• Table ronde : Rémunération, droits et 
mobilisations collectives dans les secteurs 
artistiques  
Mercredi 22 mai – ESACM  

Face à la précarité à laquelle les travailleur·euses 
de l’art sont confronté·es et à leur faible niveau 
de protection sociale, des artistes-auteur·rices et 
des professionnel·les qui travaillent à leurs côtés 
se mobilisent pour la construction d’un régime 
plus protecteur. Des syndicats et associations 
(SNAP-CGT, STAA CNT-SO, La Buse, la SRF, l’AFD) 
ont rédigé un projet de loi « pour la continuité 

des revenus des artistes-auteur·rices » qui 
visent à intégrer les artistes-auteur·ices dans 
la caisse commune de l’assurance chômage. 
Cette rencontre sera également l’occasion de 
s’intéresser au régime d’assurance chômage de 
l’intermittence, tel qu’il a été mis en place dans 
le secteur du spectacle vivant, (et) de restituer 
les luttes collectives qui y sont associées et 
d’évoquer les attaques dont il fait l’objet. Il s’agira 
ainsi de mieux comprendre les enjeux de cette 
proposition de loi, les contraintes à sa mise en 
œuvre et ses apports aux conditions de travail 
dans le secteur de la création.  
Intervenant·es : Clélia BARTHELON est artiste 
plasticienne et membre du SNAP-CGT. Elle est 
également active au sein de l’association somme 
toute, à la fois atelier, lieu d’expositions, de 
résidences, de conférences et de réflexion sur le 
collectif. Anciennement coordinatrice des Arts en 
Balade, elle a accompagné les artistes dans leurs 
projets d’ateliers, d’expositions et de résidences.  
Aurélien CATIN est auteur et militant, membre 
de l’association d’éducation populaire Réseau 
Salariat et du collectif La Buse qui rassemble des 
plasticien·nes, des commissaires d’exposition 
et des chercheur·ses en vue de conquérir un 
véritable statut pour les travailleur·euses de l’art. 
Il est l’auteur de Notre condition. Essai sur le 
salaire au travail artistique (2020, Riot Éditions). 
Sébastien GUERRIER est musicien et militant. 
Il est membre du SNAM-CGT et participe 
aux travaux du COREPS (comité régional des 
professions du spectacle). Il a pris part aux luttes 
des intermittent·es du spectacle contre les 
réformes récentes de leur système d’assurance 
chômage. 

LES ATELIERS

• Atelier 1 – Créer et gérer une association/un 
collectif  
Jeudi 14 mars – Centre Pierre-Bouchaudy

Dans le champ des arts visuels, l’association ou 
le regroupement en collectif apparaissent comme 
une alternative à l’exercice isolé des activités 
professionnelles des artistes, chercheur·ses 
ou organisateur·ices. Cet atelier a permis de 
rendre compte des démarches administratives 
à entreprendre au moment de la création 
d’une association, à préciser les obligations 
règlementaires et comptables associées à 
la gestion de la structure et à présenter les 
différents modèles d’organisation qu’il est 
possible d’adopter. 
Intervenantes :  Isabelle HENRION, commissaire 
d’exposition et co-coordinatrice de l’association 
Artistes en résidence, s’intéresse aux conditions 
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et contextes de la création. Elle s’engage dans 
diverses associations et collectifs pour le droit 
des artistes et la structuration du secteur des arts 
visuels. 
Perrine PIVERT est animatrice-formatrice au 
Crefad Auvergne, point d’appui à la vie associative.  

• Atelier 2 – La comptabilité des artistes-
auteur·rices 
Mercredi 26 mars : Appuy culture et ÉSACM  
Cet atelier a permis aux artistes-auteur·ices 
d’aller vers une autonomie dans la gestion 
comptable et fiscale de leur activité. 

La comptabilité tenue en recettes-dépenses : 
connaître et respecter la nomenclature du plan 
comptable général, le fonctionnement général des 
classes, la nature fiscale des rémunérations, les 
dépenses déductibles, le principe de la TVA. 
Utiliser la comptabilité pour piloter son activité 
de création : recension des projets, identification 
des recettes et dépenses par projets, classement 
des projets. Calculer son coût de revient 
journalier. Appliquer les acquis sur un logiciel de 
comptabilité du marché.

Intervenant : Frank ADEBIAYE est expert-
comptable. Fondateur de la fonderie de caractères 
libres Velvetyne, il a écrit de nombreux articles 
ainsi que plusieurs ouvrages sur la typographie 
et le design graphique. Frank Adebiaye enseigne 
régulièrement autour des problématiques de 
comptabilité de création et de droit d’auteur et 
accompagne régulièrement les professionnels de 
la création dans leurs problématiques fiscales et 
comptables. 

• Atelier 3– Communiquer sur sa pratique 
artistique : documenter, présenter, candidater  

Accéder à des moyens pour développer un projet 
de recherche et de création, documenter sa 
pratique par le texte et par l’image, présenter son 
travail auprès des professionnel·les de l’art :
 autant d’éléments que cet atelier composé de 
trois modules entend aborder.  
Cet atelier détaillera les enjeux et les principes 
de constitution d’un portfolio (prises de vue, mise 
en page, écriture). Il vise également à apporter 
aux artistes une méthodologie pour la rédaction 
de textes présentant un projet, une exposition 
ou encore leur activité de manière générale. 
Il présentera finalement l’écosystème de l’art 
contemporain et le fonctionnement des appels 
à projets et candidatures (bourses, résidences, 
commandes publiques, 1% artistiques...).  

Module 1 :  Documenter (prises de vue, mise en 
page du portfolio, légendes des œuvres, réseaux 
sociaux…) 

Module 2 : Présenter (texte de démarche 
artistique, rédaction d’une biographie, description 
d’œuvre…) 

Module 3 : Candidater (note d’intention, rédaction 
d’un projet, contextualisation de la candidature, 
élaboration d’un budget…) 

Intervenant·es :  Katia PORRO est curatrice, 
critique d’art et traductrice américaine. 
Actuellement directrice d’In extenso – lieu d’art 
contemporain, elle a occupé divers postes dans 
des institutions et des galeries et a organisé des 
expositions en France et à l’étranger. Katia Porro 
publie régulièrement des textes sur des artistes 
et des expositions dans revues (Revue 02, Insert, 
KLIMA, Point contemporain, Journal of Modern 
Craft, etc.), ainsi que des textes et des notices 
d’œuvres pour des institutions et des galeries.  
Bruno SILVA est artiste. Il expose et réalise des 
résidences régulièrement en France et à l’étranger.  

En parallèle à sa pratique, il co-coordonne 
plusieurs projets à Clermont-Ferrand comme 
l’association Artistes en résidence et le collectif 
Les ateliers. Il est également cofondateur du lieu 
d’exposition home alonE. 

• Atelier 4 – Déclarer ses revenus artistiques 

Vendredi 24 mai – Salle Informatique de l’ÉSACM
Cet atelier a pour but d’accompagner les artistes 
dans leurs démarches auprès de l’URSSAF 
Limousin. Il s’adresse prioritairement aux 
personnes ayant déjà un compte à l’Urssaf 
Limousin et qui souhaitent être accompagné·es 
dans leurs démarches (déclaration des revenus, 
règlement des cotisations et contributions 
sociales etc.). 

Intervenantes :  Isabelle HENRION, co-
coordinatrice de l’association Artistes en 
résidence, s’intéresse aux conditions et contextes 
de la création. Elle s’engage dans diverses 
associations et collectifs pour le droit des artistes 
et la structuration du secteur des arts visuels. 
Clélia BARTHELON est artiste plasticienne 
et membre du SNAP-CGT. Elle est également 
active au sein de l’association somme toute, à 
la fois atelier, lieu d’expositions, de résidences, 
de conférences et de réflexion sur le collectif. 
Anciennement coordinatrice des Arts en Balade, 
elle a accompagné les artistes dans leurs projets 
d’ateliers, d’expositions et de résidences.  

Journée professionnelle Intervention artistique auprès des personnes agées, EHPAD des Champfleuris
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cours
& 

STAGES
publics

Les cours et stages publics de l’ÉSACM 
proposent de découvrir ou de se perfectionner 
dans une pratique artistique selon une approche 
contemporaine. La transversalité et la porosité 
des pratiques est de plus en plus affirmée, pour 
proposer aux élèves un plus grand panel de 
techniques et de moyens d’expression.  

Les propositions dédiées aux adolescent·es 
développées en partenariat avec le Centre 
Camille-Claudel ont été reconduites.  

COURS  & ATELIERS
HEBDOMADAIRES
LES COURS - ADULTES

L’ÉSACM propose six cours hebdomadaires (3 
cours dédoublés), d’un format de 3 heures qui 
permet le temps long de l’installation dans une 
pratique de création. L’offre compte deux cours en 
dessin modèle vivant, deux en approche technique 
et expressive du dessin, ainsi que deux cours en 
peinture.  
Ils comptent 120 inscrit·es à raison de 20 
personnes par cours.  

Chaque cours bénéficie de l’accompagnement 
d’un·e enseignant·e spécifique : David BLASCO, 
plasticien, pour le cours d’approche technique 
et expressive du dessin ; Audrey GALAIS, 
plasticienne, pour le cours de dessin d’après 
modèle vivant, et Hélène LATTE, peintre, pour le 
cours axé sur la couleur. 

Pendant l’année, chaque enseignante a été 
amenée à rencontrer les groupes des deux 
autres, de façon à leur apporter un point de vue 
différent et singulier, et les aider à cheminer vers 
leurs propres modes d’expression. Des artistes 
extérieur·es ont été invité·es sur une séance par 
groupe, afin que les élèves puissent accueillir 
et approcher une autre démarche artistique. En 
2023-2024 il s’agissait de Hervé BRÉHIER, Jean-
Christophe DE CLERC, et François HENNINGER.  

Enfin, chaque groupe a pu bénéficier d’une 
séance d’initiation aux techniques d’impression 
accompagnées par Clara PULEIO, assistante 
d’enseignement au sein de l’atelier impression-
édition de l’ÉSACM, avec l’objectif de faire 
découvrir aux élèves les expérimentations 
permises par les différents plateaux techniques 
de l’école.  

Une exposition des travaux des élèves a eu lieu 
du 3 au 5 juillet 2024 à l’ÉSACM. Le parti pris de 
l’exposition a justement été de mettre en avant 
les pas de côté générés par ces invitations et 
initiations. 

LES ATELIERS - ADOS

L’ÉSACM a reconduit pour la deuxième année 
un programme d’ateliers hebdomadaires pour 
adolescent·es (12 à 17 ans) en partenariat avec le 
centre Camille-Claudel. Les ateliers sont encadrés 
tour à tour par des intervenant·es de l’ÉSACM ou 
du centre Camille-Claudel, et se déploient dans 
les deux lieux pour permettre de mutualiser les 
équipements et les approches.  

Après une première année d’expérimentation, les 
bilans réalisés auprès des jeunes révelaient une 
demande de s’attarder davantage sur certaines 
pratiques, au lieu d’en changer à chaque séance. 
En réponse, ce sont deux cycles, l’un au premier 
semestre et l’autre au deuxième, pensé en 
complémentarité, qui proposaient d’explorer d’une 
part la création graphique et la retouche d’image, 
et d’autre part la peinture. 

 

Atelier ados en partenariat avec Camille-Claudel, 
2023

Initiation à la gravure avec Clara PULEIO
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LES STAGES

STAGE DE DESIGN TEXTILE - ADOS
Pendant les vacances de printemps 2023, 
l’ÉSACM et le centre Camille-Claudel se sont 
une nouvelle fois associés pour proposer un 
stage de design textile à un public adolescent 
(12-17 ans). Le stage se déroulait sur une 
semaine et a eu lieu au FabLab de l’ÉSACM afin 
de proposer aux jeunes une expérimentation 
en design textile. Ils et elles ont travaillé autour 
de la brodeuse numérique et de l’imprimante 
textile, accompagné·es par des intervenantes de 
l’ÉSACM et de Camille-Claudel, ainsi que par la 
responsable du FabLab.  

STAGES DE SCULPTURE - ADULTES :
En 2023-2024, l’ÉSACM a accueilli 10 stages de 
sculpture de 8 heures chacun, sur une journée 
ou deux demi-journées, en week-end, pour un 
groupe de 12 personnes maximum. Ce cycle de 
stages a rassemblé sur l’année une centaine 
d’inscriptions, autour d’expérimentations de 
modelage ou de moulage.  

STAGES DE PHOTOGRAPHIE - ADULTES :
En 2023-2024, l’ÉSACM a proposé 4 stages de 
photographie à la journée, sur des samedis. 
Ces stages explorent à la fois des techniques 
de retouches numérique, de la prise de vue en 
studio, ou encore des techniques de photos 
argentiques anciennes comme le sténopé.  

Ateliers arts plastiques hebdomadaires
en partenariat avec Camille-Claudel

Ateliers arts plastiques hebdomadaires
en partenariat avec Camille-Claudel

Exposition des élèves des cours publics

Exposition des élèves des cours publics

Intervention de Anthony DURANTHON auprès des élèves de 
peinture
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ATE-
LIERS 

& 
STAGES
pRÉPA

Les ateliers et stages préparatoires sont 
dispensés par Audrey GALAIS et David 

BLASCO, plasticien·nes, et enseignant·es 
auprès des élèves des cours publics à 

l’ÉSACM. 

LES ATELIERS PRÉPARATOIRES
Les ateliers préparatoires se sont déroulés un 
week-end par mois du 7 octobre 2023 au 10 
mars 2024 et ont compté 20 inscrit·es. 

Les ateliers préparatoires proposent 
d’accompagner de futur·es candidat·es aux 
écoles d’art et de design dans l’exploration de 
pratiques artistiques, de références théoriques, 
et de les préparer aux spécificités des examens 
d’entrée. Ce format permet aussi de les 
accompagner dans leurs choix d’orientation 
et leur recherche de cursus, d’écoles d’art, de 
design, d’architecture, ou d’universités, qui 
proposent l’approche la plus en accord avec leur 
singularité.  

 

Sur ces 20 élèves, 8 ont passé l’examen 
d’entrée de l’ÉSACM. Les autres, après avoir 
été accompagné·es tout au long de cette année 
dans l’exploration de l’orientation qui leur 
correspond le mieux, ont choisi d’autres voies. 
Parmi celles et ceux qui ont passé l’examen 
d’entrée, deux ont intégré la première année à 
l’ÉSACM.   

LES STAGES PRÉPARATOIRES
• les 23 et 24 mars 2024 
• les 13 et 14 avril 2024 

Les stages préparatoires sont des formats de 
2 jours intensifs à l’ÉSACM pour travailler à 
la préparation  de l’examen d’entrée. Ils ont 
comporté un temps de préparation à l’épreuve 

d’admissibilité, ainsi qu’un accompagnement dans 
la sélection des travaux personnels à présenter 
lors de l’entretien, et une mise en situation 
préfigurant la rencontre avec le jury.   
27 personnes ont suivi ces stages préparatoires, 
et 23 ont passé l’examen d’entrée. 10 ont été 
retenues pour intégrer l’ÉSACM.  

LE STAGE PRÉPARATOIRE CROISÉ AVEC L’ÉCOLE 
D’ART DE RIOM
(15 inscrit·es maximum) 
En 2023 - 2024, un stage préparatoire a été mis 
en place pour la première fois en partenariat avec 
l’école d’art de Riom. Ce stage de 4 jours, proposé 
pendant les vacances d’hiver, a permis deux jours 
de pratique artistique à l’école de Riom, suivi 
de deux jours de préparation aux épreuves de 
l’examen d’entrée à l’ÉSACM. Il a été encadré par 
deux enseignant·es de l’école de Riom et deux de 
l’ÉSACM.  
10 personnes ont suivi ce stage, et 3 ont passé 
l’examen d’entrée. Aucune n’a intégré l’ÉSACM.  

Stage préparatoire avec l’école d’art de Riom

Stage préparatoire à l’ÉSACM
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LES 
PUBLICA-

TIONS
• Pour des écoles d’art féministes ! partage le 
contenu de conférences, entretiens, workshops 
et groupes de discussion qui ont eu lieu à 
l’école entre 2017 et 2022, aux éditions Tombolo 
Presses et aux Presses du Réel.  

• Trajectoires, livret synthèse de l’enquête de 
Zoé HALLER sur les trajectoires des diplômé·es 
de l’ÉSACM 



Soutenu par























 

 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27 MARS 2025 

 
Aides à la mobilité internationale individuelle 

 
Convoqué le 17 mars 2025, le Conseil d’Administration de l’École Supérieure d’Art de Clermont Métropole s’est 
déroulé le jeudi 27 mars 2025 à partir de 14h30 en mode hybride (présentiel et visio-conférence). 
 
Étaient présents les membres dont les noms suivent : 
Isabelle LAVEST, Présidente de l’EPCC  
Rémi CHABRILLAT 
Chantal LELIEVRE (Visio) 
Yannick GONZALEZ 
Forrest PATTERSON 
Vincent BLESBOIS 
Andréa MALAPERT 
 
 Joel MATHURIN (Préfet), Anne NOUGUIER (DGCA), Marc DROUET (DRAC ARA) sont représentés par Ubavka ZARIC 
(DRAC ARA) (visio) et Thomas KOCEK 
 
Membres excusés ayant donné pouvoir : 
Dominique BRIAT donne pouvoir à Isabelle LAVEST 
Fabienne VOUTE donne pouvoir à Chantal LELIEVRE  
Sophie AUGER GRAPPIN donne pouvoir à Yannick GONZALEZ 
Mathias BERNARD donne pouvoir à Forrest PATTERSON 
Michèle MARTEL donne pouvoir à Vincent BLESBOIS 
Poe RICHARD-GLOAGUEN donne pouvoir à Andréa MALAPERT 
 
Membres excusés 
Jérôme AUSLENDER 
Sondès EL HAFIDHI 
Maxime MARION 
 
ÉSACM : 
Sandrine REBEYRAT, Directrice 
Frédérique RUTYNA, Secrétaire générale 
Carole TILLY, assistante de direction, secrétaire de séance  
 
Représentants des services : 
Pierre PATUREAU MIRAND, Direction de la Culture – Clermont Auvergne Métropole 



 

 

Une délibération du 28 mars 2023 a permis d’ajuster les modalités d’attribution des aides à la mobilité internationale 
des étudiant·es pour correspondre aux nouvelles règles en vigueur dans le cadre du programme Erasmus+ 2021-2027. 
 
Toutefois, consciente des défis posés par l’inflation et de leurs impacts sur la participation et la mise en œuvre du 
programme, la commission européenne a décidé d’augmenter le niveau des bourses de mobilité à compter de la 
subvention 2024-2026 par : 
 

- l’attribution à tout·es les étudiant·es d’une contribution aux frais de voyages avec un écart plus significatif 
pour l’usage de transports éco-responsables (précédemment complément de 50€, écart pouvant à présent 
aller jusqu’à 205€) 

- la modification du mode de calcul de la part des bourses contribuant aux frais de séjour qui prend en compte 
autant le pays de destination que le pays d’envoi (les barèmes sont par contre restés similaires à ceux 
précédemment attribuables) 

 
À titre d’exemple, le tableau ci-dessous indique les montants attribuables aux étudiant·es, sur la subvention 2024-
2026, pour les mobilités longue durée (2 mois à 12 mois) :  
 

CONTRIBUTION AUX FRAIS DE SEJOUR 
Destination Mobilité d’études Mobilité de stage (+150€) 

Groupe 1  

Allemagne, Autriche, Belgique, 
Danemark, Finlande, France, Irlande, 
Islande, Italie, Liechtenstein, 
Luxembourg, Pays-Bas, Norv!ge, Su!de. 

Inclus aussi Pays partenaires R"gion 14 : 
Suisse et Royaume Uni 

292 € à 606 € /mois 460 € à 750 € /mois 

Groupes 2/3 

Chypre, Espagne, Estonie, Grèce, 
Lettonie, Malte, Portugal, Slovaquie, 
Slovénie, Tchéquie 

225 € à 550 € /mois 375 € à 700 € /mois 
Bulgarie, Croatie, Hongrie, Lituanie, 
Macédoine du Nord, Pologne, 
Roumanie, Serbie, Turquie 

Groupe 1 vers 
Groupe 1 

Bourse « moyenne » : mobilité vers un 
pays où le coût de la vie est similaire à 
celui de provenance 

Soit une bourse moyenne de 
450 € / mois 

Soit une bourse moyenne 
de 600 € / mois 

Groupe 1 vers 
Groupe 2 

Bourse « moins élevé » : mobilité vers 
un pays où le coût de la vie est moins 
élevé que celui de provenance. Elle doit 
être minorée d’au moins 50€. 

Soit une bourse moyenne  
de 400 € / mois 

Soit une moyenne  
de 550 € / mois 

Groupe 1 vers 
Groupe 3 

Soit une bourse moyenne 
autour de 350 € / mois 

Soit une moyenne  
de 500 € / mois 

CONTRIBUTION DE VOYAGE* 
Moyen de transport standard Moyen de transport éco-responsable 

10 à 99 km : 28 € 
100 à 499 km : 211 € 
500 à 1999 km : 309 € 
2000 à 2999 km : 395 € 
3000 à 3999 km : 580 € 
4000 à 7999 km : 1.188 € 
Plus de 8.000 km : 1.735 € 
+ jusqu’à 2 jours de voyage pour le temps de trajet 

10 à 99 km : 56 € 
100 à 499 km : 285 € 
500 à 1999 km : 417 € 
2000 à 2999 km : 535 € 
3000 à 3999 km : 785 € 
4000 à 7999 km : 1.188 € 
Plus de 8.000 km : 1.735 € 
+ jusqu’à 6 jours de voyage pour le temps de trajet 

COMPLEMENT INCLUSION 

Pour les boursier·es échelons 6-7, quotient familial inférieur ou égal à 551 € 
Sur critères de zones (ZRR : zone de revitalisation rurale, QPV : Quartier prioritaire de la ville) 
Situation de handicap / Affection Longue Durée  (voire prise en charge des frais réels selon les besoins)  

250 € / mois 



 

 

* sur la base du calculateur de distance de la commission européenne : https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/resources-and-
tools/distance-calculator 
 
Ainsi, un·e étudiant·e boursier·e échelon 6 partant en train pour un semestre d’études de 3 mois à Bruxelles pourrait 
bénéficier d’une bourse Erasmus de 2.517 € (450 € x 3 mois pour les frais de séjour + 250 € x 3 mois en complément 
inclusion + 417€ correspondant au forfait voyage éco-responsable). Pour une mobilité similaire, l’étudiant·e aurait 
perçu une aide de 2.025 € selon les critères d’attribution appliqués par l’école sur la subvention 2023-2025. 
 
Pour les mobilités longues hors-Europe des étudiant·es en 2e cycle, au regard de cette hausse des coûts pour le 
versement des bourses Erasmus, il est proposé de maintenir la prise en charge sur les fonds propres de l’école des 
frais de transport, en procédant à un remboursement des frais de transport dans la limite du montant forfaitaire établi 
par la commission européenne et à raison d’une prise en charge maximum par étudiant·e. 
 
Afin de tenir compte de ces évolutions et d’apporter une information plus précise sur la validation des projets de 
mobilité des étudiant·es, la présente délibération annule et remplace celle du 28 mars 2023 en amont de la 1re 
attribution de bourse prise sur la subvention Erasmus 2024-2026. 
 
MOBILITE D’ETUDES OU DE STAGES A L’ETRANGER   

Demande et validation des projets de mobilité des étudiant·es  

Au mois de janvier de l’année qui précède la mobilité, les étudiant·es transmettent un ou plusieurs vœux de mobilité 
de stage et/ou d’études à la responsable des mobilités afin que les demandes de subvention puissent être ajustées 
aux besoins identifiés. Au terme de l’année scolaire, les étudiant.es présentent leur projet de mobilité à une 
commission qui se réunit au moins une fois par an (mai/juin). Cette commission est composée a minima de la 
responsable des mobilités et de deux enseignant·es. Les étudiant·es présentent à cette occasion leurs motivations, les 
raisons du choix de l’établissement/structure d’accueil en l’articulant à leur démarche personnelle / projet 
professionnel, ainsi qu’un budget prévisionnel pour s’assurer de la faisabilité du projet. 

Les bourses sont octroyées aux étudiant·es ayant transmis leur vœu de mobilité dans les délais demandés et dont le 
projet a été validé. Les demandes transmises hors-délais, à l’exception des étudiant·es arrivé.es en cours de cursus, 
ne sont pas prioritaires. Il·elles pourront se voir attribuer une bourse au regard du solde disponible. Seront dans ce 
cas priorisé·es les étudiant·es n’ayant jamais réalisé de mobilité (stage, études, résidence) et notamment les 
boursier·es. 
 

Le montant des bourses attribuées sur chaque subvention est déterminé au départ du.de la 1er étudiant·e partant en 
mobilité, au vu du budget global disponible. Cette répartition est alors mentionnée sur les documents ressources 
partagés sur le drive et sur le site Internet de l’ÉSACM.  

Attribution des aides ERASMUS +  

L’ÉSACM a obtenu la charte ERASMUS +.  

A ce titre, elle perçoit chaque année une subvention permettant de mettre en œuvre notamment la mobilité des 
étudiant.es. La répartition de cette subvention se fait conformément aux principes énoncés dans la charte en prenant 
en comptant les éventuelles évolutions des montants et dans les fourchettes attribuables selon les mobilités entre 
groupes de pays en respectant un écart de 50€ par groupe et les distances/moyen de transport utilisé pour se rendre 
dans la destination.  
Après signature d’un contrat de mobilité, la bourse est versée par l’ÉSACM en totalité à l’étudiant·e au moment de 
son départ. 

Attribution des aides de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Les étudiant·es peuvent bénéficier d’une Bourse Régionale Mobilité Internationale Étudiant (BRMIE) en cas de 
mobilité allant de 4 à 26 semaines, ainsi que des aides complémentaires forfaitaires sur critères sociaux et pour les 
étudiant·es en situation de handicap reconnu. 

La demande d’aide est réalisée par l’étudiant·e sur une plateforme en ligne. En fonction de l’enveloppe globale allouée 
à l’ÉSACM par la Région, l’établissement détermine le nombre de semaines ouvrant droit au versement de la bourse, 
en tenant compte de l’ensemble des autres aides éventuellement mobilisables.  

La Région verse l’aide directement à l’étudiant.e à raison de 75% à l’arrivée en mobilité. Le solde est versé au retour 
sur remise d’un certificat final et d’un rapport de fin de séjour. 



 

 

Attribution des aides du Ministère de la Culture  

Une aide à la mobilité internationale est accordée aux étudiant.es boursier.es sur critères sociaux ou d’une aide 
spécifique allocation annuelle culture. Dans la limite des crédits restants, une aide d’un montant forfaire spécifique 
peut être versé aux étudiant·es non-boursier·es. 

Le montant versé par l’établissement est déterminé selon les règles d’attribution prévues par circulaire actualisée et 
publiée chaque année au Bulletin Officiel. 

Prise en charge des frais de déplacement pour des destinations hors-Europe 
 

L’ÉSACM contribue sur ses fonds propres aux frais de transport aller/retour de l’étudiant·e partant pour une mobilité 
d’études ou de stage hors-Europe supérieure à 2 mois (possible uniquement pour les étudiant·es en 2nd cycle). Elle 
rembourse aux étudiant·es leurs frais de déplacement dans la limite des montants établis par la Commission 
Européenne au regard de la distance kilométrique et du type de transport utilisé (transport standard ou éco-
responsable), et dont les taux sont actualisés à chaque nouvel appel à proposition. 

Les étudiant·es ne peuvent bénéficier qu’une fois de la prise en charge de leur frais de déplacement hors-Europe au 
cours du 2nd cycle. 

MOBILITE D’ENSEIGNEMENT OU DE FORMATION DU PERSONNEL DANS LE CADRE DU PROGRAMME ERASMUS+ 

Dans le cadre de la charte Erasmus +, l’ÉSACM perçoit aussi une subvention permettant de mettre en œuvre la mobilité 
des membres de l’équipe. 
Dans ce cas, et suite à la signature d’un contrat de mobilité, l’établissement prend en charge directement ou verse au 
personnel une enveloppe financière comprenant : 

- des frais de séjour calculés en fonction de la durée d'activité et du pays de destination,  
- et des frais de voyage calculés en fonction de la distance kilométrique entre le lieu de résidence et le lieu de 

destination, et du type de transport utilisé (transport standard ou éco-responsable). 

Les sommes sont allouées conformément aux principes énoncés dans la charte. 
 

* * * 

 
Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, valide les dispositions concernant les aides à la mobilité 
internationale individuelle.  
Mise aux voix, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

                   
               Pour ampliation certifiée conforme. 
        La Présidente du Conseil d’Administration 
 

       
 
               Isabelle LAVEST 
 

        



 

 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27 MARS 2025 

 

Tarification de la mise à disposition d’espaces   
 
Convoqué le 17 mars 2025, le Conseil d’Administration de l’École Supérieure d’Art de Clermont Métropole s’est déroulé 
le jeudi 27 mars 2025 à partir de 14h30 en mode hybride (présentiel et visio-conférence). 
 
Étaient présents les membres dont les noms suivent : 
Isabelle LAVEST, Présidente de l’EPCC  
Rémi CHABRILLAT 
Chantal LELIEVRE (Visio) 
Yannick GONZALEZ 
Forrest PATTERSON 
Vincent BLESBOIS 
Andréa MALAPERT 
 
 Joel MATHURIN (Préfet), Anne NOUGUIER (DGCA), Marc DROUET (DRAC ARA) sont représentés par Ubavka ZARIC 
(DRAC ARA) (visio) et Thomas KOCEK 
 
Membres excusés ayant donné pouvoir : 
Dominique BRIAT donne pouvoir à Isabelle LAVEST 
Fabienne VOUTE donne pouvoir à Chantal LELIEVRE  
Sophie AUGER GRAPPIN donne pouvoir à Yannick GONZALEZ 
Mathias BERNARD donne pouvoir à Forrest PATTERSON 
Michèle MARTEL donne pouvoir à Vincent BLESBOIS 
Poe RICHARD-GLOAGUEN donne pouvoir à Andréa MALAPERT 
 
Membres excusés 
Jérôme AUSLENDER 
Sondès EL HAFIDHI 
Maxime MARION 
 
ÉSACM : 
Sandrine REBEYRAT, Directrice 
Frédérique RUTYNA, Secrétaire générale 
Carole TILLY, assistante de direction, secrétaire de séance  
 
Représentants des services : 
Pierre PATUREAU MIRAND, Direction de la Culture – Clermont Auvergne Métropole 

 



 

 

L’ESACM dispose d’espaces dont l’occupation n’est pas continue, qui dépendent de l’organisation pédagogique, du 
calendrier scolaire et évènementiel de l’école. 

En ce sens, l’ESACM a donc l’opportunité de bénéficier d’une nouvelle source de recettes ( ponctuelles) en mettant à 
disposition ces locaux, moyennant une redevance d’occupation. Elle reste néanmoins prioritaire quant à leur utilisation. 

L’ESACM est sollicitée par divers organismes pour la location de certains espaces, notamment son amphithéâtre ou des 
salles pour des séminaires ou autres.  

Par ailleurs, dans le cadre du montage de certains dossiers de partenariats, l’ESACM valorise dans le budget du projet 
la mise à disposition d’espaces, notamment pour l’accueil d’artistes en résidence. 

 

Lieu Durée Tarif de 
facturation 

Observations 

Amphithéâtre  Journée  400 € Sous condition de signature d’une 
convention et de présentation des 
attestations nécessaires en termes 
d’assurance. 

Si utilisation hors horaires/jours 
d’ouverture de l’ESACM, la mise à 
disposition fait l’objet d’un devis pour 
tenir compte des surcoûts pour 
l’établissement (Présence d’un 
agent …) 

Demi-journée 250 € 

Salle d’exposition  
Coursive 

Semaine  

Lundi -> vendredi de 
9h à 20h 

350 € 

Plateaux techniques   Sur devis  

Logement Nuit 45 €  

Mois 500 €  

 

Ces mises à dispositions seront encadrées par le régisseur ou un agent de l’école. 

Les recettes ainsi perçues seront inscrites au budget de fonctionnement. 

L’ESACM garde la possibilité de mettre à disposition à titre gratuit ces mêmes espaces à ses partenaires privilégiés. 

Nota : L’ESACM est autorisée à occuper le bâtiment, propriété de Clermont auvergne Métropole pour conduire sa 
mission de service public d’enseignement culturel, via une convention de mise en affectation signée en avril 2023. 
L’art 1 de la convention prévoit que « Si l’ESACM souhaite exercer une/d’autres activités que celles indiquées ci-avant, 
elle devra en faire préalablement la demande par écrit à Clermont Auvergne Métropole, qui devra indiquer 
expressément son éventuel accord ». 

De même, l’art 2 al 5 et 6 précise que « Les espaces et le cas échéant équipements, moyens et matériels sont affectés à 
l’ESACM exclusivement pour l’objet de la présente convention. L’affectation ne peut en aucun cas être cédée ou sous 
louée à un tiers. En cas de modification, l’ESACM doit en informer Clermont Auvergne Métropole et obtenir 
préalablement son accord exprès écrit. »  

Nous avons sollicité l’accord du Président de Clermont Auvergne Métropole par courrier du 17 mars 2025. 

 
Ë Ë Ë 

 
Le Conseil d’administration après en avoir délibéré valide la proposition de tarification des espaces, sous réserve de 
l’accord d’Olivier BIANCHI, Président de Clermont Auvergne Métropole. 

Mise aux voix, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
                                                                          Pour ampliation certifiée conforme  



 

 

      La Présidente du Conseil d’administration  

                 
             Isabelle LAVEST 

 

 


